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NÉTIQUETTE DU CÉGEP DE DRUMMONDVILLE 
 
Le Cégep de Drummondville s’engage à respecter cette Nétiquette et demande à tous les membres 
de la communauté collégiale d’en faire de même. Le Cégep se réserve le droit d’expulser les 
membres et de retirer les commentaires qui contreviennent à cette Nétiquette, ou selon le jugement 
de l’administrateur de la page. Le Cégep se réserve le droit de modifier la Nétiquette en tout temps. 
 
Respect des personnes et des lois 
 

• La courtoisie est de mise dans tous les commentaires et interventions. 
• Les propos tenus sur les comptes officiels du Cégep (Facebook ou autres) doivent se 

rapporter au Cégep et à la vie collégiale. Les commentaires hors propos ne sont pas 
acceptés. 

• Aucune insulte, aucune attaque personnelle, aucun harcèlement, aucune intimidation et 
aucune menace ne sera toléré. 

• Les propos diffamatoires, haineux, xénophobes, discriminatoires, homophobes, sexistes, 
contraires aux bonnes mœurs, manquant de respect envers les personnes (par exemple en 
fonction de leur origine ethnique, de leur appartenance à une religion ou à un groupe d’âge), 
incitant à la violence ou inappropriés ne seront pas acceptés. 

• Les messages publicitaires ou commerciaux autres que ceux autorisés par la Direction des 
affaires étudiantes et des communications, de même que les messages abusivement 
répétés, seront systématiquement effacés et leurs auteurs seront immédiatement expulsés 
de la page. 

• Les usagers ont l’obligation de respecter la législation en vigueur, notamment la Charte des 
droits et libertés de la personne, le Code civil du Québec, le Code criminel, la Loi sur la 
protection du droit d’auteur et la législation concernant la propriété intellectuelle. 

• Les usagers doivent respecter la confidentialité des renseignements nominatifs et le 
caractère personnel d’un renseignement relatif à la vie privée de la personne au sens du 
Code civil du Québec. 

• Le Cégep ne souhaite pas empêcher la liberté d’expression. Par contre, le collège se 
réserve le droit, selon la nature des propos, d’intervenir, sur ses comptes officiels comme à 
l’extérieur, pour protéger la dignité d’un étudiante ou d’une étudiante, d’un membre du 
personnel, de l’établissement lui-même ou de tout autre utilisateur. 

 
Rédaction des messages 
 

• Tous les échanges se déroulent en français. Dans certains cas, des termes techniques 
peuvent être inscrits en anglais. 

• Les messages doivent être rédigés en évitant d’inscrire des mots en caractères majuscules, 
ce qui symbolise des cris, ou encore en langage “SMS”. 

• Il est permis d’ajouter au message des hyperliens vers d’autres sites quand cela ne vise pas 
un objectif de marketing. Toutefois, le Cégep n’est pas responsable du contenu des sites 
externes. 
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• Les commentaires émis sur les comptes officiels du Cégep de Drummondville n’engagent 
que leur auteur. Ceux-ci n’ont pas été conçus pour devenir un lieu d’échanges et de débats, 
politiques ou autres. 

• Le Cégep de Drummondville se réserve le droit, sans aucune obligation de le faire, de 
superviser et de modérer les commentaires publiés sur les réseaux sociaux. Tout propos 
contraire aux principes de cette Nétiquette pourrait être retiré sans préavis. Le collège se 
réserve le droit de bannir un usager en tout temps, avec ou sans avertissement préalable, 
s’il contrevient aux présentes règles, et ce, à son entière discrétion. 


